
* 'K* % • •«'•JIP I»

Yaffil

30 JANVIER 2002

J 4r* -a

*-4k»

M- * —»
4 4

‘ ♦ 1 •
^0.4it-A<4 4

-*v*»œ£5. JC—£i

feriSè<«*•* *
/iuTo»*l*..4iv

ill»

WpH

<t: aw

ÎBM0EiSwa

Kj?*•• • -



C
-2

 - 
Le

 C
ou

rr
ie

r -
 M

er
cr

ed
i 3

0 j
an

vi
er

 2
00

2 
* L

e 
C

ou
rr

ie
r d

'A
ffa

ire
s

2 tiroirs utilitaires et 
1 tiroir pour le classement

t,' m*9
..yri,/',» »*»

! avec serrure, de 72* 
cte haut Une tablette 
centrale fixe et trois 
réglables.

choix de S couleurs 
Particules de 1 pouce

ateurdessin
Tacker

Fast®Classes
^tiroirs

bureau
l CTL

Réglage de hauteur, 
manuel
Contrôle de fermeté 
de Hndinaispn

LA C-203658L F4 
légère imperfection 
était 1 300$

lVïobUi£l2

Vous
nieill 

dans l

et ce

G LOB.

130, rue Roy, 
Saint-Pie-de-Bagot
Tél. : (450) 772'

MOBILIER DE TOUS GENRES
MEUBLES SUR MESURE AMEUBLEMENT DE BUREAU

VENTE ... ACHAT • NEUF ... USAGE

Bilan économique moins 
catastrophique qu'appréhendé
■ Jean-Marie Fontaine

Dès le mois d'octobre, nous 
avons senti qu'il y avait un ralen­
tissement. Toutefois, les licencie­
ments ont été beaucoup moins 
nombreux que ce que nous antici­
pions. Les événements du 11 sep­
tembre à New York ont provoqué 
un terrible choc sur les façons de 
penser; ces attaques terroristes 
ont engendré des phénomènes 
psychologiques », a estimé le di­
recteur general et commissaire in­
dustriel au CLD les Maskoutains, 
Mario De Tilly, dans son bilan de 
Un d'année.
Selon une analyse préliminaire, le bi­
lan de l'année 2001 du CLD sera posi­
tif, mais il ne passera pas à l'histoire. 
Tant les projets que les investissements 
et les emplois ont enregistré une baisse 
de régime, contrairement à ce à quoi 
nous avait habitués M. De Tilly depuis 
son entrée en scène.

« )e ne dis pas que je n'ai pas été 
tourmenté, mais c'est moins catastro­
phique que ce que j'appréhendais. 
L'économie mondiale est vigoureuse, 
mais l'instabilité sociale fait planer des 
doutes, puisqu’on a politisé le débat de 
la mondialisation qui n'est pourtant 
pas un phénomène nouveau, c'est une 
réalité depuis plus de quarante ans. 
Qu'est-ce qui fait monter aux barrica­
des les revendicateurs? La crainte d'une 
perte d'identité au premier chef et sous- 
jacente, la protection de notre écono­
mie. Ce sont les concepts politiques qui 
sont à l'origine de l'ensemble des con­
flits. L'économie, c'est nous tous et elle 
a ses hauts et ses bas, mais force est 
d'admettre qu'elle a connu une crois­
sance assez exceptionnelle depuis dix 
ans. »

Les projets d'expansion manufactu­
rière ont enregistré sensiblement la 
même vitesse de croisière dans les trois 
premiers mois de l'année au tableau 
comparatif (77 vs 78). Cependant, la 
cadence a considérablement ralenti au 
cours du deuxième trimestre (47 vs 87), 
laissant ainsi entrevoir un signe d'es­
soufflement qui s'est confirmé dans les 
mois de juillet, août et septembre, alors 

ue seulement deux nouveaux projets 
'expansion ont vu le jour. Dans les 

trois derniers mois de l'année, six nou­
veaux projets ont été répertoriés, ce qui 
était mieux qu'un an plus tôt, alors 
u'il n'y avait pas eu a'ajout dans la 
ernière tranche de l'année. Au ta­

bleau préliminaire, 132 projets d'ex­
pansion manufacturière auront donc 
meublé l'année 2001 comparative­
ment à 167 en 2000, soit 35 projets en 
moins.

L'écart est cependant nettement plus 
considérable au niveau des investisse­
ments. Ce constat a été perceptible dès 
le premier semestre puisque de 124 833 
000 $ en 2000, les investissements ont 
chuté à 41 919 100 $ en 2001, soit 
82 913 900 $ en moins. Une marge qui 
n'a jamais été comblée durant l'année, 
malgré le fait qu'il y a eu un redresse­
ment significatif au cours du deuxième 
semestre avec des investissements de 
78 940 000 $ contre 21 750 080 $ pour 
la période correspondante de 2000. Le 
troisième trimestre de la dernière an­
née n'a pas été exceptionnel avec des 
investissements de 30 000 000 $ alors 
que pour la période correspondante de 
2000, les manufacturiers avaient inves­
ti 75 069 900 $. Il y a bien eu un petit 
regain de vie dans le quatrième trimes­
tre (10 650 000 $), mais c'était trop 
peu.

« C'est un peu plus de 60 millions $ 
en moins que nos manufacturiers ont 
investi en 2001, mais leur chiffre d'af­
faires n'a pas varié significativement. 
Oui, nous sommes entrés dans une pé­
riode de récession plutôt faible et nos

industriels avaient des inventaires trop 
hauts. Les entreprises ont sauvé les 
meubles et notre tissu industriel de­
meure solide. D'ailleurs, 75 % de nos 
manufacturiers sont optimistes pour 
l'avenir alors que 5 % sont plutôt pessi­
mistes dans les secteurs plus tradition­
nels, ou dans le secteur mou, qui est 
plus fragile », a observé M. De Tilly.

Il va sans dire que la baisse marquée 
dans les projets et les investissements 
s'est évidemment répercutée sur les em­
plois. Les statistiques compilées jusqu'à 
maintenant démontrent que 685 nou­
veaux emplois ont été créés en 2002, 
dont 251 reliés aux nouvelles implan­
tations, 37 aux inscriptions et 397 aux 
expansions.
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Mario De Tilly, directeur général 
et commissaire industriel au CLD 
les Maskoutains, présente un bi­
lan positif de l'année 2001, même 
si les statistiques préliminaires 
sont beaucoup moins reluisantes 
qu'un an plus tôt.

C'est cependant sans compter sur les 
fermetures d'usine et les rationalisa­
tions qui ont fait leur lot de victimes. « 
Il y a eu 512 pertes d'emploi pour un 
gain net de 173, c'est positif, mais c'est 
beaucoup moindre qu'en 2000 alors 
que l'année s'était terminée avec un 
excédent de 873 emplois », a laissé en­
tendre le principal intéressé.

De l'année 2001, le directeur général 
du CLD les Maskoutains a également 
retenu l'émergence de la biotechnolo­
gie dans le milieu. « C'est le seul secteur 
qui a été vraiment en croissance. Le 
mouvement est enclenché et il est irré­
versible puisque le Carrefour de la nou­
velle économie est à s'implanter solide­
ment. Toutefois, les biotechnologies ne 
génèrent pas énormément d'emplois. »

M. De Tilly a également indiqué que 
les 26 nouvelles implantations indus­
trielles étaient relativement en bonne 
santé, puisque le CLD met tout en oeu­
vre pour les seconder. « Lorsque nous 
soutenons une entreprise, nous deman­
dons à l'entrepreneur qu'il soit parrai­
né par un mentor qui possède une ex­
cellente connaissance au milieu et une 
expertise incroyable. Le mentorat est 
un nouveau service offert aux jeunes 
entrepreneurs. »

Quant aux automobilistes qui circu­
lent dans l'environnement du parc 
Phénix, ils ont pu constater l'appari­
tion de plusieurs nouvelles construc­
tions au cours de la dernière année. « 
Nous avons vendu beaucoup de ter­
rains industriels dans ce parc et le taux 
d'occupation .est excellent; d'autres 
constructions sont planifiées pour 
2002. »

Finalement, Mario De Tilly a concé­
dé que le taux de chômage était à la 
hausse dans la région, même si son bi­
lan préliminaire de la dynamique in­
dustrielle était dans l'ensemble positif.



Reprise au deuxième trimestre 
et peu d'investissements en 2002
■ Jean-Marie Fontaine

Je prévois une reprise économi­
que au deuxième trimestre. Toute­
fois, j'entrevois peu d'investisse­
ments de la part de nos in­
dustriels en 2002 parce qu'ils ont 
beaucoup investi ces cinq derniè­
res années. Par ailleurs, peu d'em­
plois seront aussi créés », s'entend 
pour dire le grand manitou du 
Centre local de développement les 
Maskoutains, lorsqu'il est appelé 
à faire ses projections de l'année 
2002.
Mario De Tilly est cTopinion que les ou­
vertures seront plutôt minces pour tous 
ceux qui oeuvrent dans le secteur de 
l'administration, mais que les tra­
vailleurs dans l'ensemble n'ont pas à 
s'inquiéter outre mesure.

« Très peu d'emplois seront créés en 
administration, mais les licenciements 
seront également passablement limi­
tés. La reprise économique ne sera tou­
tefois pas caractérisée par l'emploi à 
cause notamment des nouvelles tech­
nologies et des investissements plus 
modestes chez nos industriels, car j'ai

l'impression qu'ils investiront la moitié 
moins qu'en 2001. L'année 2002 en 
sera une de vaches maigres. »

C'est un secret de polichinelle que la 
croissance réelle du produit intérieur 
brut (PIB) du troisième trimestre a été 
négative et que celle du quatrième tri­
mestre ne s'annonce guère plus relui­
sante. Il est donc maintenant acquis 
que le Canada et les États-Unis sont en 
récession.

« Elle sera plutôt faible et la reprise, 
bien qu'elle sera très lente au début de 
l'année se manifestera au deuxième 
trimestre. Qui plus est, les taux d'inté­
rêt n'ont jamais été aussi bas depuis 
pratiquement la deuxième grande 
guerre mondiale et la consommation 
et la construction seront ainsi stimu­
lées. »

Le personnel du CLD les Maskou­
tains a été en mesure d'observer, de­
puis les attentats terroristes du 11 sep­
tembre dernier, que les entrepreneurs 
régionaux avaient retrouvé leur opti­
misme légendaire dans une proportion 
de 75 %.

« La confiance d'un peu tout le mon­

de a été minée après ces attaques et j'ai 
été personnellement obnubilé durant 
deux jours, à l'instar de beaucoup de 
gens éberlués. Nous sommes présente­
ment sur la bonne voie, mais il ne fau­
drait surtout pas que les terroristes 
frappent à nouveau. »

Faut-il vraiment se surprendre que 
les entrepreneurs soient retombés sur 
leurs pieds rapidement?

« Les baby boomers composent une 
génération bien nantie qui disposent 
de moyens financiers appréciables et 
qui sont de bons consommateurs. Ils 
sont à la tête de plusieurs entreprises et 
même si le phénomène de rajeunisse­
ment est déjà enclenché, ils sont encore 
les décideurs et on peut prévoir une 
bonne période de consommation pour 
les vingt prochaines années. Notre défi 
est de faire en sorte que les entreprises 
québécoises demeurent la propriété de 
Québécois et qu'elles restent implan­
tées dans notre territoire. Si tu connais 
bien le promoteur, tes chances de 
conserver les entreprises dans le milieu 
sont nettement plus grandes que si les 
décideurs sont de l'extérieur. Au CLD,

nous aimons une structure de propriété 
qui se rapproche du patelin. »

Le directeur général du CLD a fait 
allusion aux baby boomers, parce qu'il 
est d'avis que la génération X qui suit, 
a une marge de manoeuvre beaucoup 
plus restreinte. L'émergence de certains 
pays, tel l'Argentine, fait également la 
démonstration que le libre-échange du 
commerce dans les Amériques, ça ne 
coule pas nécessairement de source.

« La solution aux problèmes, c'est 
l'acceptation de tes voisins », plaide M. 
De Tilly qui n'est pas insensible à ce 
qui se déroule présentement en Argen­
tine, un pays en mutation qui vit une 
crise interne majeure.

Plusieurs entreprises de la région ex­
portent vers les États-Unis, mais depuis 
les tristes événements, les règles ont été 
resserrées aux frontières.

« Le transport transfrontalier est 
moins intéressant. Je pensais que la 
surveillance serait accrue pendant un 
certain temps, mais elle dure depuis un 
bon bout de temps et ce n'est visible­
ment pas demain la veille qu'elle sera 
allégée. »
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Le programme Bienvenue aide 
au développement résidentiel maskoutain
■ Jean Dumont

Avec 48 constructions de mai­
sons résidentielles en 2001, la 
Ville continue de croire que le 
programme de Bienvenue à Saint- 
Hyacinthe poursuivra sur sa lan­
cée cette année.
Pour la première année du program­
me, en 2000, il y avait eu 41 nouvelles 
résidences sur le territoire maskou­
tain.

L'automne dernier, lors de la relan­
ce du programme, la Ville a fixé un 
objectif de soixante maisons neuves 
en 2002. Les faibles taux d'intérêts hy-

« Chose certaine, plus que 
jamais, nous offrons un 

potentiel diversifié au niveau y y.T fft-v

Photothèque Le Courrier

« Prenons simplement le projet du 
Havre des Dominicains, dans Hertel où 
nous créons un développement bien 
ciblé avec une clientèle haut de gam­
me. C'est normal que ça démarre plus 
lentement, mais avec les construc­
tions actuelles, et celles qui s'en vien­
nent d'ici peu, les gens pourront cons­
tater le cachet que nous voulons 
donner à ce projet », ajoute-t-il.

Qui plus est, seulement le 
tiers des gens qui ont reçu 

une trousse entre septembre 
2000 et 2001 étaient déjà 

résidants de Saint-Hyacinthe.

de la construction résidentiel­
le, que ce soit à Saint-Joseph, 

au Sacré-Coeur ou encore 
dans Douville. »

Le maire Claude Bernier, le directeur du service de l'Urbanisme, 
Patrice Furlan, le chargé de projet, Jacques Dupré et Jonathan Ro­
bin, du groupe Robin, lors de la relance du programme de Bienve­
nue l'automne dernier.

pothécaires pourront s'avérer encore 
cette année un précieux coup de 
main dans cette relance résidentielle.

Bienvenue à Saint-Hyacinthe
Trousses Nombre Pourcentage
Or 57 10,6 %
Argent 264 49,2 %
Bronze 216 40.2 %

Gaétan Fradette, comptable agréé

Assis : Ounial Amiot C.A.M. Fisc. IXmsc Li flamme. Tech comptable. Bonin Pelletier. 
lî.A.A. Debout : Denise Parent, secrétaire. Gaétan I rudeiie, C.A.. Lucie IX*srmiers. 
secretaire tech.. Su/annc Charest, secrétaire et Nathalie Miction. C.A.
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5425, boul. Laurier, suite 106 Tel. : (450) 773-4111 
Afiiiié à Groupe semcas (Douville) Saint-Hyacinthe Fax:(450)261-9950

« En raison du cycle économique, il 
est difficile de bien évaluer la situa­
tion », admet le directeur du service de 
l'Urbanisme, Patrice Furlan.

« Chose certaine, plus que jamais, 
nous offrons un potentiel diversifié au 
niveau de la construction résidentiel­
le, que ce soit à Saint-Joseph, au Sa­
cré-Coeur ou encore dans Douville. »

L'important pour la Ville était de 
démarrer le produit, ce qui a été fait 
en 2001. C'est la même chose pour 
l'impasse Denonville, une zone apte à 
recevoir une vingtaine de résidences 
de prestige.

De plus, avec le regroupement des 
municipalités de l'agglomération, le 
territoire s'agrandit, ce qui laisse plus 
de possibilités aux éventuels ache­
teurs de maison.

Suite en page C-6
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Le secteur de la construction à Saint-Hyacinthe

En baisse de plus de 4 p. cent en 2001
■ Jean Dumont

La chute importante des inves­
tissements dans le secteur com­
mercial en 2001 explique en 
grande partie pourquoi Saint- 
Hyacinthe n'a pas réussi à per­
former dans l'ensemble des prin­
cipaux secteurs de la construc­
tion.
En effet, après des travaux de plus de 
16,7 millions de dollars en 2000, voilà 
que l'an dernier, le secteur commercial 
ne montre que des résultats de sept 
millions de dollars l'année dernière.

« La principale différence se situe 
au niveau du projet de Loblaws. La de­
mande de permis de construction, qui 
s'élevait à plus de quatre millions de 
dollars, a été faite à l'automne 2000 
alors que la grande partie des travaux 
a eu cours au printemps 2001, quel­
ques semaines avant l'ouverture du 
magasin en mai. Si vous transposez 
cet investissement de 2000 à 2001, les 
chiffres sont sensiblement les mêmes 
», explique le directeur du service de 
l'Urbanisme, Patrice Furlan.

« De plus, il faut savoir que depuis 
quelques années, le secteur commer­
cial s'est positionné dans le marché lo­
cal et régional. Je ne dis pas qu'il n'y 
aura plus jamais de gros investisse­
ments particulièrement pour les gran­
des surfaces, sauf qu'ils risquent d'être 
de moindre importance à l'avenir. »

Quant aux investissements com­
merciaux à venir cette année, on n'est 
pas en mesure de bien les mesurer. « 
C'est un peu secret dans ce monde 
là. »

Chose certaine, avec le feu du 1er 
janvier dernier sur la rue des Casca­
des, on procédera inévitablement à 
des investissement en 2002 au centre- 
ville. De plus, il y a toujours le projet 
de construction de la salle de specta­
cles qui risque d'aider à son tour. Ce 
projet représentera des investisse­
ments potentiels de neuf millions de 
dollars.
Le secteur résidentiel à la hausse
Dans le secteur résidentiel, les investis­
sements totalisent quinze millions de 
dollars. Cela représente une augmen­
tation de 4,6 pour cent par rapport à 
l'année précédente.

« Depuis quelques années, on assis­
te à des augmentations graduelles 
dans le secteur résidentiel. Toutefois, 
on constate des réductions sensibles 
au niveau des demandes de permis. 
L'an dernier par exemple, nous avons 
délivré environ 800 permis alors qu'il 
y a cinq ans, on parlait de plus de 
1 600. Qui plus est, dans les années

76, il n'était pas rare d'avoir 2 000 
permis », mentionne M. Furlan.

Pour une quatrième année consécu­
tive, le nombre d'unités résidentielles 
est en augmentation. En 1998, dans le 
creux de la vague, on n'en dénom­
brait que 39, dont 34 maisons unifa­
miliales alors qu'en 2001, il y en a eu 
soixante, incluant 48 résidences. À cet 
égard, c'est donc le marché locatif qui 
perd de la popularité.

L'année 2002 s'annonce prometteu­
se, notamment à cause de la poursuite 
du programme de Bienvenue ù Saint- 
Hyacinthe (voir autre texte), mais aussi 
grâce au projet l'Eau Vive, du groupe 
Robin, sur le boulevard Casavant. 11 
s'agit là d'une construction de 35 loge­
ments pour une clientèle de jeunes re­
traités et d'investissements de plus de 
deux millions de dollars.

Parallèlement, la Ville envisage de 
poursuivre les démarches pour un dé­
veloppement résidentiel majeur, dans 
l'ancien territoire de Saint-Thomas, 
sur le boulevard Laurier, à l'entrée du

secteur Douville. On parle d'une cen­
taine de résidences de type unifami- 
lial.
Industriel
Dans le secteur industriel, les investis­
sements totalisent 9,4 millions de dol­
lars.

L'agrandissement de l'usine des Fro­
mages Saputo, au coût de 1,6 M$, a 
été le principal fait d'armes.

Parmi les autres investissements, on 
note ceux de l'Entrepôt NC, dans le 
parc industriel Théo-Phénix (1,5 M$), 
Kimberly Clark (1,3 M$), Recyclage 
Yamaska, sur la rue Pion (1,8 M$), 
Mobilier AvantGlide (Dutailier), le 
long de l'autoroute (750 000$) et 
Sobrian, sur le boulevard Choquette 
(750 000$).
Institutionnel
Dans le secteur institutionnel, la cons­
truction d'une branche du CLSC en 
bordure de l'hôpital, au coût d'un mil­
lion de dollars a été l'élément déclen­
cheur pour des projets s'élevant à plus 
de 11,3 M$.

Le CRDA a dépensé plus de 1,5 M$ 
pour l'isolation et l'ajout de parement 
extérieur à son édifice du boulevard 
Casavant.

Réseau Santé Richelieu-Yamaska a 
aussi investi un million pour l'aména­
gement du département d'hémodialy­
se et le réaménagement de divers la­
boratoires.

D'autres projets se sont effectués au 
ministère de l'Agriculture et à l'Institut 
de technologie agroalimentaire.

Les investissements depuis trois ans
Secteur 2001 2000 1999
Résidentiel 14 975 455$ 14 147 599$ 12 395 776$
Commercial 7 024 934$ 16 710 887$ 13 449 592$
Industriel 9 413 152$ 8 392 050$ 10 192 946$
Institutionnel 11 327 954$ 5 568 631$ 2 687 446$
TOTAL 42 741 495$ 44 819 167$ 38 725 760$

IFS MASKOliT AINS
CLD Les Maskoutams 800. avenue Sainte-Anne, bureau 300. Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 5G7 CANADA 

Téléphone : (480) 773-4232 Télécopieur : (480) 7 73.67.67 cld<v/ clcl-lcsmaskoutains.qc.ca

Grâce à la concentration exceptionnelle de plus de 150 insti­
tutions de recherche, d'enseignement, de transfert technologique 
et d'industries spécialisées dans le secteur de l'agroalimentaire, 
Saint-Hyacinthe Technopole bénéficie d'un statut privilégié à 

l'échelle planétaire. Indéniablement, une Technopole d'envergure 
internationale.

Porteuse d'avenir...
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La construction de la salle de spectacles 
redynamisera le centre-ville en 2002
■ Jean Dumont

C'est un secret de polichinelle 
que le projet de construction de 
la salle de spectacles aidera sans 
aucun doute à l'essor du centre- 
ville.
« C'est certain », constate Sylvain Ger- 
vais, de la Corporation de développe­
ment commercial.

« Ce genre d'impact sur l'ensemble 
de la dynamique commerciale s'est 
fait notamment sentir ailleurs dans 
d'autres villes qui ont modernisé leurs 
salles. Imaginez chez nous alors que 
l'on construira une nouvelle infras­
tructure », ajoute-t-il.

La salle sera aménagée dans le sta­
tionnement Plaza au centre-ville.

wrtüf'

•sün*
Sylvain Gervais

Le programme«Bienvenue»
Suite de la page C-4

Le programme
L'automne dernier, le programme de 
Bienvenue a passé l'étape de sa pre­
mière année.

La Ville a reçu 557 demandes de 
trousses de Bienvenue. De ce nombre, 
seulement vingt ont été refusées.

Ce sont les trousses d'argent, pour 
les maisons existantes, qui ont été les 
plus populaires. Elles représentent 
près de la moitié des trousses émises 
sur le marché. Le nombre de trousses 
d'or, associées aux maisons neuves, 
s'élève à seulementlO p. cent des de­
mandes octroyées.

Pas moins de 33 p. cent des deman­
deurs disent avoir été influencés par 
ce programme, lorsqu'est venu le 
temps de s'acheter une résidence, 
qu'elle soit neuve ou encore déjà exis­
tante.

Qui plus est, seulement le tiers des 
gens qui ont reçu une trousse entre 
septembre 2000 et 2001 étaient déjà 
résidants de Saint-Hyacinthe. Ce qui 
veut donc dire que la Ville aura at­
teint son objectif d'attirer une clientè­
le extérieure à son territoire.

Dorénavant, le programme est uni­
quement réservé aux acheteurs de 
maisons neuves.

On pense entre autres que l'effet se 
fera sentir éventuellement avec l'a­
jout de nouveaux restaurants, qui 
pour certains vivent des moments dif­
ficiles.

*

A ce propos, la fermeture récente 
du restaurant Le Phénix, qui avait 
une place de choix dans ce secteur, à 
l'ombre de la salle de spectacles, sera 
peut-être un incitatif pour un futur in­
vestisseur de tenter sa chance à son 
tour.

« Ailleurs au centre-ville, on sent

un certain dynamisme. Je pense entre 
autres dans le coin de la Maison du 
Bingo où vient de s'installer Vidéo­
tron. Le fait que ça bouge dans ce sec­
teur devrait en inciter certains autres 
à investir. Il y a des projets en marche 
pour l'ancien magasin Recycl Music 
et l'ex Dunkin Donut. »

Par ailleurs, au niveau des grandes 
surfaces, M. Gervais opine que la Ville 
est assez complète à ce niveau, sur­
tout pour les commerces associés au 
monde alimentaire et à de la rénova­

tion.
«< Malgré la conjoncture économi­

que difficile en 2001, surtout depuis 
l'automne, je m'attends à un nou­
veau rebondissement, plus fort que ce 
que l'on pouvait prévoir à l'origine 
pour 2002. Les investissements ne se­
ront pas majeurs, sauf qu'il y aura 
sans doute beaucoup de rénovations 
de commerces existants, des agrandis­
sements de locaux et l'arrivée de cer­
taines boutiques, entre autres dans le 
domaine du vêtement. »

Tirez le

, „ de vosCette annee, 
évitez les mauvaises 
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Le choc du 11 septembre a miné la confiance!
Economiste au Centre de res­

sources humaines du Canada de 
Saint-Hyacinthe, Hélène Mer- 
cille, précise qu'avant d'aborder 
les faits saillants de l'Enquête 
sur la population active de Sta­
tistique Canada en 2001, il est 
pertinent de faire une lecture de 
l'environnement économique 
actuel qui a un impact direct sur 
l'évolution des indicateurs du 
marché du travail. Ce bref por­
trait de l'actualité conjoncturel­
le s'inspire largement des prévi­
sions économiques que l'on 
retrouve dans le document inti­
tulé : « Le plan budgétaire de 
2001 », publié par le ministère 
des Finances du Canada lors du 
dépôt du Budget de décembre 
dernier.
Tout d'abord, le premier semestre de 
l'année 2001 a été marqué par un ra­
lentissement de l'activité économique 
dans toutes les grandes économies. 
Plusieurs facteurs ont contribué au ra­
lentissement mondial, notamment 
une hausse des taux d'intérêt et des 
prix de l'énergie ainsi qu'une baisse 
marquée du côté de l'investissement 
dans la haute technologie à l'échelle 
mondiale. Les événements du 11 sep­
tembre ont causé un choc supplémen­
taire à l'économie mondiale en per­
turbant l'activité économique et en 
minant la confiance, surtout chez 
l'Oncle Sam.

Aux Etats-Unis, la croissance éco­
nomique a été faible durant les deux 
premiers trimestres de 2001 tandis 
que les données du troisième trimestre

publiées en décembre dernier font état 
d'une décroissance du PIB réel de 1,1 
%. La plupart des prévisionnistes s'at­
tendent à une contraction encore plus 
sévère, de l'ordre de 1,9 %, au quatriè­
me trimestre de 2001. La croissance 
prévue du PIB réel aux États-Unis est 
de 1,1 % en 2001 et de 1,1 % en 2002. 
Les conjoncturistes américains pré­
voient une reprise vigoureuse dès 
2003, notamment à cause des effets 
décalés des réductions des taux d'inté­
rêt en 2001, des incitatifs fiscaux an­
noncés par le gouvernement améri­
cain avant et après le 11 septembre et

des baisses récentes des prix de l'éner­
gie.

Le ralentissement économique aux 
États-Unis a un impact négatif sur

l'économie canadien­
ne, compte tenu de 
l'importance des 
échanges commer­
ciaux entre les deux 
pays. La part des 
échanges de marchan­
dises entre le Canada 
et les Etats-Unis, expri­
mée en pourcentage 
du PIB canadien, est 
passée de 30 % en 
1990 à 60 % en 2000.

m

La croissance des ex­
portations réelles au 
Canada a commencé 
à ralentir au deuxiè­
me trimestre de l'an­

née 2000 et a régressé 
de façon marquée du­
rant les trois premiers 
trimestres de l'année 
2001. Cette diminution 
des exportations affecte 
particulièrement le 
marché du travail des 
industries manufactu­
rières exportatrices de 
biens. L'évolution de la 
croissance du PIB réel
au Canada en 2001 a suivi la même

*
trajectoire qu'aux Etats-Unis : faible 
croissance durant les deux premiers

trimestres et décroissance de 0,8 % au 
troisième trimestre. Les prévisionnis­
tes s'attendent à une autre baisse du 
PIB au quatrième trimestre, ce qui 
suppose une croissance de 1,3 % en 
2001.

De l'avis des spécialistes de l'analy­
se conjoncturelle, il semble y avoir un 
consensus à l'effet que le ralentisse­
ment économique actuel sera de cour­
te durée contrairement à la récession 
de 1990. La plupart des conjoncturis­
tes prévoient que dès la deuxième 
moitié de 2002, l'économie reprendra 
un rythme de croissance économique 
plus vigoureux notamment grâce aux 
bas taux d'intérêt, aux réductions 
d'impôt et à la relance prévue de 
l'économie américaine.

La croissance prévue du PIB réel au 
Canada est de 1,1 % en 2002 et 3,9 % 
en 2003. La croissance prévue du PIB

réel au Québec pour les années 2001, 
2002 et 2003 est respectivement de 
1,1 %, 1,6 % et 3,5%.

Plusieurs facteurs ont contribué au 
ralentissement mondial, notamment une 
hausse des taux d'intérêt et des prix de 
l’énergie ainsi qu’une baisse marquée 

du côté de l’investissement dans la haute 
technologie à l’échelle mondiale.

Cette diminution des exportations 
affecte particulièrement le marché du 
travail des industries manufacturières 

exportatrices de biens.
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Baisse de 0,3 % de l'emploi en Montérégie

• 0

Selon Hélène Mercille, écono­
miste au Centre des ressources 
humaines du Canada de Saint- 
Hyacinthe, à l'image de la 
conjoncture économique défavo­
rable, la région de la Montérégie 
connaît une baisse de l'emploi de 
0,3 % (- 1 800 emplois) en 2001. 
La croissance en 2000 était de 3,8 % 
(+ 24 600 emploi). Le Québec et le Ca­
nada connaissent une croissance de

Photothèque Le COURRIER

Hélène Mercille, économiste au 
Centre de ressources humaines 
du Canada de Saint-Hyacinthe.

l'emploi en 2001 moins élevée que 
l'année dernière.

La région économique de la Monté­
régie en 2001 affiche un niveau 
moyen d'emploi de 668 600 person­
nes, soit une baisse de 0,3 % de l'em­
ploi par rapport à l'an dernier. Le 
Québec n'est pas épargné non plus 
puisqu'il termine l'année 2001 avec 
une croissance modérée de l'emploi 
de 1,1 % (+ 36 800 emplois) qui est 
bien loin du bilan de l'année 2000 où 
l'on observait un gain de 80 300 em­
plois.

La Montérégie a connu en 
2001 une baisse importante 
des emplois à temps partiel, 

tandis que les emplois 
à temps plein ont 

légèrement progressé.

L'évolution trimestrielle de l'emploi 
en Montérégie durant l'année 2001 
est très inégale, notamment à cause 
des fluctuations importantes des em­
plois à temps partiel. Le niveau 
moyen de l'emploi à l'échelle du Qué­
bec a été plutôt stable d'un trimestre à 
l'autre sauf au deuxième trimestre où 
la croissance de l'emploi était presque 
nulle.

La Montérégie a connu en 2001 
une baisse importante des emplois à 
temps partiel, tandis que les emplois à 
temps plein ont légèrement progressé. 
La situation est différente au Québec 
où la croissance de l'emploi total en 
2001 repose davantage sur les em­
plois à temps partiel.

Selon la définition officielle de Sta­
tistique Canada, les emplois de plus 
de 30 heures par semaine sont consi­
dérés à temps plein, tandis que les 
autres emplois sont à temps partiel.

Entre les années 2000 et 2001, les 
emplois à temps partiel en Montéré­
gie ont diminué de 5,3 % (- 6 200 em­
plois) tandis que les emplois à temps 
plein ont connu une faible croissance 
de 0,8 % (+ 4 400 emplois). Le fait 
que le déclin du niveau total des em­
plois en Montérégie provient d'une 
baisse importante des emplois à 
temps partiel atténue l'impact néga­
tif sur la collectivité. La situation est 
différente à l'échelle du Québec où la 
croissance des emplois à temps par­

tiel en 2001 est de 2,7 % (+ 15 800 em­
plois), tandis que les emplois à temps

Depuis 1990, le taux 
de croissance des emplois 
occupés par les femmes 

d’année en année est presque 
toujours supérieur à celui des 

hommes en Montérégie ou 
à l’échelle du Québec,

plein ont connu une croissance plus 
modérée de l'ordre de 0,7 % (+21 000 
emplois ).

Depuis le début des années 1990, 
on peut dire que la part des emplois à 
temps partiel sur l'emploi total en 
Montérégie et au Québec demeure 
relativement stable. En 2001, les 
emplois à temps partiel représentent 
16,5 % de l'emploi total en Montéré­
gie tandis qu'à l'échelle du Québec, 
ce ratio est de 17,2 %.
Emplois selon les sexes
Les femmes continuent d'accroître 
leur présence sur le marché du tru-

Suite en page C-9
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Bonne croissance dans 
le secteur de la fabrication

Le secteur de la fabrication a 
connu une bonne croissance de 
l'emploi en 2001 en Montérégie 
tandis que le secteur des services 
affiche un rythme de croissance 
plus faible, a observé l'économis­
te du Centre des ressources hu­
maines du Canada de Saint-Hya­
cinthe, Hélène Mercille.
La ventilation de la croissance de 
l'emploi en 2001 en Montérégie, selon 
les secteurs d'activité économique, ré­
vèle que le secteur de la fabrication 
s'en tire très bien avec une croissance 
de l'emploi de 3,2 % (+ 4 500 emplois) 
qui contraste avec le recul d'emploi 
subi en 2000. D'autre part, le secteur 
des services, qui avait connu une forte 
croissance l'an dernier, connaît une 
faible croissance en 2001, de l'ordre 
de 0,5 % (+ 2 200 emplois) tandis que 
les secteurs primaires, les services pu­
blics et la construction subis­
sent un important recul de 
l'emploi.

En 2001, 62,8 % de la popu­
lation adulte de la Montérégie 
détient un emploi alors qu'en
2000, ce ratio était plus élevé à 
63,7 %. À l'échelle du Québec, 
le taux d'emploi a légèrement 
progressé et se fixe à 58,1 % en
2001.

régie a diminué en 2001 et se fixe à 
62,8 % de la population en âge de tra­
vailler. Au Québec, le taux d'emploi a 
légèrement progressé en 2001 par 
rapport à l'année 2000 et se fixe à 
58,1 %.

La Montérégie et le Québec ont 
connu, en 2001, une hausse du volu­
me de chômeurs par rapport à 2000.

Le nombre moyen de chômeurs 
dans la région de la Montérégie en 
2001 est de 48 000, ce qui représente 
une hausse de 1,4 % (+ 700 chômeurs) 
par rapport à 2000.

Les données historiques nous révè­
lent qu'au niveau du Québec, la 
hausse du nombre de chômeurs en 
2001 marque un revirement de ten­
dance puisqu'au cours des quatre an­
nées précédentes, nous avons assisté à 
des baisses successives du volume de 
chômeurs.

Le premier constat que l’on peut 
faire, c’est que le taux d’emploi 
en Montérégie est nettement 
supérieur à celui du Québec.

Le taux d'emploi, qui mesu­
re la part des personnes qui oc­
cupent un emploi dans la population 
de 15 ans et plus, est un indicateur 
important pour mesurer le dynamis­
me du marché du travail d'une ré­
gion. En période d'expansion écono­
mique, ce taux a tendance à 
augmenter puisque le nombre d'em­
plois progressent plus rapidement que 
la population alors qu'en période de 
ralentissement économique, c'est le 
contraire qui se produit.

Le premier constat que l'on peut 
faire, c'est que le taux d'emploi en 
Montérégie est nettement supérieur à 
celui du Québec. Aussi, la récession 
économique du début des années 90 a 
fait chuter le taux d'emploi et ce n'est 
qu'à partir de 1994 que l'on constate 
une tendance à la hausse. Après avoir 
connu une progression constante de­
puis 1996, le taux d'emploi en Monté-

Après quatre années de baisse du 
taux de chômage tant au Québec 
qu'en Montérégie, l'année 2001 mar­
que un tournant avec une légère 
hausse du taux de chômage qui s'éta­
blit respectivement à 8,7 % et 6,7%.

A la lumière des données histori­
ques du taux de chômage, on consta­
te que, à l'exception de l'année 1993, 
le taux de chômage en Montérégie a 
toujours été inférieur à celui du Qué­
bec. La tendance à la baisse du taux 
de chômage depuis 1996 appris fin 
avec l'année 2001.

Le taux de chômage varie beau­
coup selon les groupes d'age. Bien que 
le taux de chômage a diminué chez 
les jeunes en 2001, il demeure tout de 
même deux fois plus élevé que celui 
de l'ensemble de la population active 
sur le marché du travail.

Baisse de 0,3%...
Suite de la page C-8

vail. Depuis 1990, le taux de croissan­
ce des emplois occupés par les fem­
mes d'année en année est presque 
toujours supérieur à celui des hom­
mes. Que ce soit en Montérégie ou à 
l'échelle du Québec, la part des fem­
mes parmi les personnes en emploi a 
progressé.

En Montérégie, en 2001, les hom­
mes ont perdu 2 000 emplois tandis 
que les femmes ont fait un modeste 
gain de 200 emplois. La même ten­
dance s'observe au Québec où les 
gains d'emplois en 2001 se répartis­
sent comme suit : 24 100 emplois 
pour les femmes et 12 600 emplois 
pour les hommes.

Les données où figure l'historique 
de l'évolution des personnes en em­
ploi selon le sexe depuis 1991 en 
Montérégie, nous révèlent que d'an­
née en année, le taux de croissance 
des emplois féminins est presque tou­
jours supérieur à celui des emplois

masculins. Cela se traduit par une 
plus grande représentativité des fem­
mes parmi les personnes en emploi 
sur le marché du travail : leur part 
est passée de 43,8 % en 1991 à 45,5 
% en 2001.

Malgré la quasi stagnation de 
l'emploi en Montérégie en 2001, le ni­
veau moyen d'emploi chez les jeunes 
de 15-24 ans a progressé, tandis que 
les autres groupes d'âge ont subi un 
recul ou une stagnation de leur ni­
veau d'emploi.

La ventilation des gains d'emploi 
en 2001 selon les groupes d'âge en 
Montérégie favorise les jeunes de 15­
24 ans dont le niveau d'emploi a pro­
gressé de 1,9 % (+ 1 900 emplois). 
Habituellement, on observe le phéno­
mène contraire, c'est-à-dire, qu'en pé­
riode de ralentissement économique, 
les jeunes sont les premiers à écoper 
parmi la population active sur le 
marché du travail. Les emplois occu­
pés par les travailleurs de 45-64 ans 
ont régressé de 1,8 % (- 3 900 emplois) 
tandis que l'emploi dans la cohorte 
des 25-44 ans a stagné.
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Avez-vous déjà versé la cotisation de l'année dans votre REER?
Avez-vous cotisé régulièrement à votre 
REER en 2001? Si non, le moment est 
venu de penser à votre versement pour 
l'année d'imposition 2001. En effet, 
bien que vous puissiez reporter cette dé­
cision au 1er mars 2002, il vaut mieux 
ne pas attendre la frénésie de dernière 
minute.

Profitons de l'occasion pour exami­
ner quelques-uns des avantages dont 
vous bénéficiez lorsque vous placez de 
l'argent en vue de vos vieux jours dans 
un régime enregistré d'épargne-retraite
(REER).

Le versement des cotisations dans un 
REER vous procure deux avantages sur 
le plan fiscal : vous recevez une déduc­
tion pour votre cotisation, ce qui dimi­

nue immédiatement votre revenu impo­
sable, et vos économies croissent à l'abri 
de l'impôt au sein du régime.

Un REER CIBC Wood Gundy vous per­
met de profiter de toute la gamme des 
placements admissibles aux REER. En 
effet, vous pouvez choisir entre des in­
struments garantis par le gouverne­
ment, des obligations de sociétés, des 
CPG et des actions canadiennes, sans 
compter les fonds communs de place­
ment et d'autres produits de placement. 
Vos choix dépendront de vos préféren­
ces, de votre degré de tolérance au ris­
que et de vos objectifs. Évidemment, vo­
tre conseiller en placement est toujours 
là pour vous aider a sélectionner les pla­
cements qui conviendront le mieux à

votre portefeuille.
En regroupant toute votre épargne- 

retraite dans un seul régime, vous pou­
vez optimiser le contenu étranger et pro­
fiter ainsi des possibilités de croissance 
accrues des placements sur les marchés 
internationaux. En outre, en regrou­
pant tous vos placements REER dans un 
seul régime, vous obtenez un meilleur 
contrôle et une plus grande souplesse et 
vous pouvez suivre plus facilement vos 
progrès en regard de vos objectifs de re­
traite. •

La plupart des gens s'attendent à 
toucher un revenu de retraite provenant 
de sources diverses. Cependant, peu 
d'entre eux peuvent affirmer que ce re­
venu proviendra principalement de leur

REER. Or, si vous analysez bien vos dif­
férentes sources de revenu à la retraite, 
vous constaterez sans doute qu'un REER 
devrait constituer l'élément fondamen­
tal de votre plan de retraite. En ayant le 
contrôle de vos placements en vue de la 
retraite, vous prenez en main votre ave­
nir financier.

CIBC Wood Gundy peut vous aider a 
atteindre vos objectifs de retraite en 
vous guidant dans le choix de vos place­
ments pour l'avenir.

Jean-François Bousquet,
conseiller financier
Tél. : Y800-442-B020
CIBC Wood Gundy est membre du Fonds
canadien de protection des épargnants.

Cotiser au REER ou rembourser l'emprunt hypothécaire?
On se pose souvent la question suivante 
: « Vaut-il mieux cotiser à mon REER ou 
rembourser mon emprunt hypothécai­
re? ». Cette question fait depuis long­
temps l'objet d'une controverse parmi 
de nombreux investisseurs et spécialis­
tes en placements. C'est une décision 
qui n'est pas aisée et pour laquelle il 
n'existe pas de réponse toute trouvée. 
Vous devez en effet définir ce qui vous 
convient le mieux, compte tenu de votre 
situation financière du moment et de 
vos objectifs a long terme.

Trois possibilités s'offrent à vous :
Possibilité no 1 : Commencez par 

rembourser votre emprunt hypothécaire 
puis cotisez à un REER. Cette stratégie 
vous permet d'obtenir un rendement 
après impôts garanti grâce aux écono­
mies d'intérêt que vous réalisez en rem­
boursant votre emprunt hypothécaire. 
Bon nombre d'investisseurs prudents 
privilégient cette stratégie.

Possibilité no 2 : Cotisez à un REER 
et utilisez les remboursements d'impôt 
pour diminuer le solde de votre em­
prunt hypothécaire. Après avoir évalué 
leur situation financière personnelle, 
beaucoup d'investisseurs choisissent 
d'acquérir deux types de biens : un ca­
pital dans une maison et un actif dans 
un REER. Ce faisant, ils réalisent des 
économies d'intérêt en remboursant ra­
pidement leur emprunt hypothécaire, 
tout en se constituant en même temps 
une épargne-retraite. Cela permet en 
outre de diversifier leur stratégie de pla­
cement.

Possibilité no 3 : Cotisez à un REER 
et utilisez les remboursements d'impôt 
pour verser d'autres cotisations à votre 
REER. Cette stratégie vous permet d'op­
timiser les effets de la capitalisation à 
long terme de vos avoirs dans votre 
REER à l'abri de l'impôt, tout en sachant 
que vous bâtissez en même temps votre

capital en vue de votre retraite. Si vous 
décidez de demeurer dans votre maison 
à la retraite, c'est ce capital REER qui 
vous procurera votre sécurité financière.

Les principaux facteurs à prendre en 
considération ici sont le taux d'intérêt 
payé sur votre emprunt hypothécaire 
par rapport au rendement attendu de 
votre REER, votre horizon de placement, 
vos droits de cotisation inutilisés au titre 
du REER et le privilège éventuel de rem­
boursement anticipé de l'hypothèque.

Si le taux de rendement attendu de 
votre REER est égal au taux d'intérêt que 
vous payez sur votre emprunt hypothé­
caire, et que vous désirez investir pour 
une période de 30 ans, le fait de maxi­
miser vos cotisations REER vous permet­
tra généralement de maximiser votre 
avoir net (parce que les avantages fis­
caux du REER s'appliquent durant toute 
votre vie, alors que ceux du rembourse­
ment anticipé de l'hypothèque s'étei­

gnent lorsque l'hypothèque est rem­
boursée).

%
A mesure que les taux hypothécaires 

augmentent, ou à mesure que l'horizon 
de placement diminue, la décision pen­
che davantage en faveur du rembourse­
ment de l'hypothèque. .

Quoi qu'il en soit, la réponse dépend 
de vos objectifs et de ce qui vous con­
vient le mieux. La meilleure démarche 
consiste à étudier soigneusement toutes 
les possibilités qui vous sont offertes 
avant de choisir celle qui convient le 
mieux à votre situation actuelle, à votre 
degré de tolérance au risque et à vos ob­
jectifs.

Jean-François Bousquet,
conseiller financier
Tél. : 1-800-442-8020
CIBC Wood Gundy est membre du Fonds
canadien de protection des épargnants.
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Le secret d'une retraite prospère
Pour réaliser des placements fructueux, 
il faut d'abord et avant tout investir 
dans une optique à long terme. C'est là 
une stratégie que je préconise depuis 
toujours, et elle est d'autant plus impor­
tante qu'un grand nombre de Cana­
diens passent maintenant entre un tiers 
et la moitié de leur vie à la retraite. Mal­
heureusement, nous ne pouvons plus 
compter sur l'aide du gouvernement 
pour subvenir à nos besoins dans la 
mesure que nous espérions jadis. Il ne 
nous reste donc plus d'autre choix que 
d'épargner et d'investir pour assurer 
nous-même notre avenir. Cela signifie 
simplement que nous devons faire en 
sorte que notre capital nous survive, et 
non l'inverse.

Or, avant de vous attaquer à ce défi, 
il est essentiel de vous fixer des objectifs 
à long terme réalisables, des objectifs 
qui s'accordent avec votre horizon de 
placement, votre degré de tolérance au 
risque, votre tranche de revenu, etc. Par 
la suite, investir sera comme prendre la 
route pour un long voyage : vous de­
vrez maintes fois corriger votre vitesse 
et votre trajectoire avant de parvenir à 
votre destination.

Les objectifs de placement peuvent 
varier considérablement d'une person­
ne à une autre : peut-être voulez-vous 
maintenir votre train de vie actuel pen­
dant votre retraite, ou conserver votre 
patrimoine le plus entier possible, ou 
encore léguer des biens personnels à des 
organismes de bienfaisance désignés, 
pour ne citer que ces quelques exem­
ples. En outre, vos objectifs évolueront 
invariablement en fonction de la ma­
nière dont vous-même évoluerez. Par 
exemple, vous commencerez par avoir 
besoin de revenus pour subvenir aux

besoins d'une famille qui s'agrandit, 
puis vous passerez vos autres années de 
travail à épargner en vue de votre re­
traite, enfin vous prendrez de moins en 
moins de risques avec votre capital du­
rement acquis à mesure que vous vieilli­
rez, car vous n'aurez plus le temps de re­
couvrer vos pertes comme par le passé.

S’il est une constante dans 
ce processus purement indi­

viduel, c’est le besoin de 
bâtir un patrimoine à partir 
d’un plan solide qui n’expo­

sera pas vos précieuses 
ressources au-delà d’un 
seuil de risque tolérable.

Il est primordial de définir ce que 
vous attendez de vos ressources disponi­
bles, ce que vous pouvez vous permettre 
de risquer et à quelle étape de votre vie 
vous êtes rendu. S'il est une constante 
dans ce processus purement individuel, 
c'est le besoin de bâtir un patrimoine à 
partir d'un plan solide qui n'exposera 
pas vos précieuses ressources au-delà 
d'un seuil de risque tolérable. Par consé­
quent, bien investir implique que vous 
suiviez un processus systématique et ri­
goureux sans vous laisser distraire par 
la volatilité des marchés à court terme. 
Vous devez vous concentrer sur l'accu­
mulation de votre capital net en vue de

la retraite paisible que vous devez vous- 
même vous préparer.

Les stratégies suivantes devraient 
vous être d'une grande utilité pour at­
teindre, voire dépasser vos objectifs de 
placement. En premier lieu, vous de­
vriez vous constituer un portefeuille 
équilibré mettant davantage l'accent 
sur les actions. Pour établir un porte­
feuille fructueux, aucune décision n'est 
fondamentalement plus importante 
que de répartir correctement les avoirs 
entre les liquidités ou autres instru­
ments à court terme, les obligations (et 
autres valeurs à revenu fixe) et les ac­
tions (et titres connexes). C'est un fait 
reconnu que le rendement supérieur 
des placements procède bien davan­
tage de la répartition de l'actif et de 
son rééquilibrage périodique, que de la 
sélection des titres en tant que tels. 
Ainsi, plus tôt vous faites travailler vo­
tre épargne dans une bonne combinai­
son de placements - et plus longtemps 
vous la laissez travailler -, plus elle 
vous rapporte. „

Bien entendu, des investisseurs 
aguerris peuvent modifier de temps à 
autre la pondération en obligations et 
en actions de leur portefeuille, étant 
donné que ces dernières peuvent être 
plus ou moins attrayantes selon la 
conjoncture économique et les condi­
tions du marché. En fait, le rendement 
global éventuel devrait être consolidé 
au moyen de rééquilibrages périodi­
ques. Après tout, vous connaissez certai­
nement le dicton selon lequel « il ne 
faut pas mettre tous ses oeufs dans le 
même panier ». Ainsi, non seulement 
ne devriez-vous pas investir votre épar­
gne si durement accumulée dans une 
seule catégorie d'actif, mais vous de­

vriez en plus diversifier vos placements 
en actions dans divers secteurs d'activité 
et différentes régions géographiques et 
diversifier les échéances de vos place­
ments en obligations.

Lorsque vous édifiez la valeur de vo­
tre portefeuille, il est important de gar­
der à l'esprit que les actions offrent de 
meilleures possibilités de croissance a 
long terme que toute autre catégorie

En premier lieu, vous devriez 
vous constituer un porte­
feuille équilibré mettant 
davantage l’accent sur 

les actions.

d'actif. En d'autres termes, il est essen­
tiel de bien choisir vos actions, car ce 
sont les composantes de base de votre 
patrimoine futur. Par conséquent, en ce 
qui concerne la constitution et le rééqui­
librage périodique de votre portefeuille, 
je vous incite à faire pencher la balance 
en faveur des actions, tout en restant le 
plus prudent possible.

Il est important aussi de revoir la 
composition de votre portefeuille au 
moins une fois par an pour analyser la 
combinaison de vos avoirs et détermi­
ner si un rééquilibrage s'impose. 
Jean-François Bousquet, 
conseiller financier 
Tél. : 1-800-442-8020 
CIBC Wood Gundy est membre du Fonds 
canadien de protection des épargnants.
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Conseiller en placement
Kim Nichols

Conseillère en placement
Pierre Lamarre 

Conseiller en placement

(450) 771-2025 
1 800 363-2015 
www. scotiamcleod. com

Depuis 1921, ScotiaMcLeod aide des milliers de Canadiens à atteindre leurs objectifs 
financiers. Nos conseillers en placement professionnels veillent particulièrement à 
comprendre leurs besoins individuels, à offrir des conseils innovateurs et à établir des 
relations personnalisées fondées sur une grande confiance.

Partenaires à vie

ScotiaMcLeod MC Marque de commerce utilisée sous réserve de l'autorisation et du contrôle de La Banque de 
Nouvelle-Écosse. ScotiaMcLeod est une division de Scotia Capitaux Inc., membre du FCPE.
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Protégez la valeur de vos REER
Dans le cadre de la planification suc­
cessorale, il est important d'inclure 
l'achat d'une police d'assurance pour 
annuler les impôts futurs à payer sur le 
produit des régimes enregistrés d'épar­
gne-retraite (REER) et des fonds enregis­
trés de revenu de retraite (FERR). L'as­
surance REER/FERR constitue une 
réponse efficace à la question sui­
vante :
Comment protéger, au décès, 
l'argent que l'on a si durement 
gagné?
Il existe une méthode fort simple. Il suf­
fit de souscrire un contrat d'assurance 
pour annuler les impôts qui devien­
dront exigibles au décès sur l'épargne 
enregistrée, qu'il s'agisse d'un REER ou 
d'un FERR. En général, le coût total des 
primes d'assurance payées est inférieur 
au coût des impôts exigibles au décès. 
L'assurance est donc un moyen efficace 
d'obtenir le montant global nécessaire 
pour payer les impôts Te moment venu, 
et ce, même si le décès survient au len­
demain du paiement de la première 
prime et de rémission de la police.
Comment déterminer la valeur de la 
police?
Pour déterminer la valeur de la police, 
il faut d'abord calculer le montant 
d'épargne estimatif qui sera accumulé 
en tenant compte d'un taux d'intérêt 
donné et du régime d'épargne choisi. 
On assure alors la moitié du montant 
total de la croissance prévue du capital 
ou de la valeur maximale du régime 
(en présumant un taux marginal d'im­
position de 50 pour cent). Le produit 
de l'assurance sert à préserver la valeur 
de la succession qui sera transmise au 
bénéficiaire désigné. Signalons ici que, 
comme le produit de l'assurance-vie

n'est pas imposable, le bénéficiaire dé­
signé ne doit pas nécessairement être le 
conjoint ou un enfant à charge.

On ne peut éviter le paiement des 
impôts sur le produit d'un REER au mo­
ment du décès. Par contre, cette straté­
gie de planification successorale vous 
permet de protéger la valeur de vos 
économies. Le produit de l'assurance 
servira à payer les impôts exigibles à 
votre décès, et ce, à un coût raisonna-

La période des REER est commencée et, 
comme nombre d'épargnants, vous 
avez probablement attendu à la der­
nière minute pour faire votre cotisation 
annuelle. Afin de faciliter votre ré­
flexion au sujet de votre cotisation à un 
REER pour cette année, nous vous sou­
mettons ci-dessous quelques excellents 
conseils à retenir au sujet des RÉR.
1. Dotez-vous d'un portefeuille vrai­
ment équilibré :

Analysez toute la gamme des place­
ments offerts, ainsi que le rapport ris- 

ue-rendement de chacun. Avec l'aide 
e votre conseiller en placement, dotez- 

vous d'un portefeuille REER équilibré et 
diversifié.
2. Envisagez d'ouvrir un REER de 
conjoint :

Vous obtenez la déduction fiscale, 
mais les fonds fructifient en franchise 
d'impôt au nom de votre conjoint. À la 
retraite, votre couple pourrait compter 
deux contribuables moins imposés plu­
tôt qu'un seul assujetti à un palier 
d'imposition élevé. Il s'agit en fait 
d'égaliser le revenu de retraite. Vous 
pouvez cotiser à un régime de conjoint

ble. En désignant un bénéficiaire, vous 
faites en sorte que le produit de la poli­
ce d'assurance soit versé directement à 
votre héritier, sans que celui-ci n'ait à 
payer de frais d'homologation*, de 
frais juridiques et les honoraires d'un 
liquidateur. Grâce à la police d'assu­
rance, on peut transférer les éléments 
d'actif et régler rapidement la succes­
sion tout en disposant des fonds néces­
saires au moment voulu. L'assurance

même si vous cotisez à votre propre ré­
gime, mais le montant total ne peut 
dépasser votre plafond de cotisation 
admissible. N'oubliez pas que bien que 
les avoirs appartiennent a votre con­
joint, vous devez respecter les règles 
d'attribution.
3. Profitez du contenu étranger ad­
missible :

Bien des gens ignorent qu'ils peu­
vent investir jusqu'à 30 % de la valeur 
comptable de leur REER dans certains 
titres étrangers. Les placements inter­
nationaux peuvent accroître la stabili­
té de vos fonds par la diversification et 
offrir des possibilités de croissance.
4. Regroupez vos REER pour faciliter 
la tenue des dossiers et favoriser la 
croissance :

Il n'y a pas de limite au nombre de 
REER que vous pouvez posséder. Cepen­
dant, examinez périodiquement vos ré­
gimes afin de vous assurer que vous ti­
rez le maximum de chacun. Par 
ailleurs, à l'échéance de vos REER, il est 
plus facile de transférer vos économies 
dans un fonds enregistré de revenu de 
retraite à partir de un ou deux régimes 
qu'à partir d'une multitude de régimes.

sur la vie vous permet donc de planifier 
aujourd'hui pour demain.

*11 n'y a pas de frais d'homologation 
au Québec.

Jean-François Bousquet,
conseiller financier
Tél. : 1-800-442-8020
CIBC Wood Gundy est membre du Fonds
canadien de protection des épargnants.

5. Comprenez les règles de surcotisa­
tion :

Tous les titulaires de REER âgés de 18 
ans et plus ont maintenant droit à une 
surcotisation a vie de 2 000 $. Passé 
cette somme, il faut payer une pénalité 
de 1 % par mois sur l'excédent.
6. Obtenez des conseils profession­
nels :

Les conseillers en placement profes­
sionnels peuvent vous aider à établir 
vos objectifs, à élaborer un plan de pla­
cement conforme à ces objectifs et a 
faire les bons choix à l'égard de votre 
REER.
7. Ne pensez pas à court terme : 

Lorsqu'on adopte une approche a
long terme, la volatilité des placements 
devient moins préoccupante et les re­
plis passagers du marché peuvent re­
présenter des occasions d'achat. N'ou­
bliez pas que les REER constituent des 
placements à long terme.
Jean-François Bousquet,
conseiller financier
Tél. : 1-800-442-8020
CIBC Wood Gundy est membre du Fonds
canadien de protection des épargnants.

Stratégies clés en matière de REER

Pierre CaronDominic Fortin

POUR L'ACHAT DE VOTRE PROCHAIN
VEHICULE D'OCCASION

CONSULTEZ LA MEILLEURE EQUIPE
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Pierre Piché
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conseiller principal

Annik Piché
Conseillère
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Conseillère

Michel Gagnon
AVC, conseiller

« AUGMENTER 
VOS PLACEMENTS 
ÉTRANGERS PEUT 
FAIRE UN MONDE 
DE DIFFÉRENCE. »

La limite de 309F en contenu 
étranger peut restreindre le 
rendement de votre REER.
Je peux vous indiquer com­
ment accroître votre présence 
dans les plus importants 
marchés boursiers du monde 
- et augmenter la proportion 
internationale de votre porte­
feuille. Tout un monde de 
possibilités s'ouvre à vous 
pour en améliorer le rende­
ment. Nos nouveaux fonds 
globaux Investors admissi­
bles au REER à 1009F.
par exemple, vous permettent 
d'investir dans quelques-unes 
des entreprises les plus 
prospères de la planète.

POUR EN SAVOIR 
PLUS, CONTACTEZ- 
NOUS AU
450-771-0550,
1-888-729-5983 OU 
VENEZ NOUS 
RENCONTRER AU

550, av. St-Denis 
Saint-Hyacinthe, 
Québec 
J2S 5C5
ou par Internet :
u v* \».in% cstnrsKroup.com

Une équipe composée de 
professionnels compétents 
désireux de pourvoir à 
votre enrichissement.
Des gens qui ont une vue 
GLOBALE de votre situation 
financière et vous adressent 
des recommandations qui 
tiennent compte de vos exi­
gences et particularités 
financières.

Groupe
Investors **:

DES SOLUTIONS A VOTRE MESURE/

► PLANIFICATION DE PORTEFEUILLE ►PLANIFICATION DE LA RETRAITE
► PLANIFICATION FISCALE ►PRÊTS HYPOTHÉCAIRES ►ASSURANCES

►GESTION DES LIQUIDITÉS ►PLANIFICATION SUCCESSORALE

►SERVICES DE COURTAGE

Marques de commerce de Groupe Investors Inc. Utilisation sous licence par les sociétés 
affiliées.
• Produits d’assurance offerts par l’entremise de Services d* Assurance Groupe Investors Inc. £ 

Permis de vente d’assurance parraine par üi Great-West compagnie d’assurancc-vic. g
** Services de courtage offerts par l’entremise de Valeurs mobilières Groupe Investors Inc. o

http://www.autointeractlon.com


Le prospectus : pour 
connaître les fonds 
d'investissement
(EN)-Lorsque vous investissez dans un 
fonds d'investissement, un profession­
nel en placement doit vous présenter 
un « prospectus simplifié ». Ce docu­
ment juridique exhaustif contient les 
renseignements essentiels concernant 
votre investissement potentiel et vous 
aide à prendre une décision éclairée.

« Avant de prendre une décision, 
les investisseurs doivent examiner 
l'information contenue dans le pro­
spectus, affirme Ed Legzdins, prési­
dent et chef de la direction, BMO 
Fonds d'investissement. Le moyen as­
suré d'atteindre vos objectifs finan­
ciers et de retraite est de détenir la 
combinaison de placements qui con­
vient à votre personnalité d'investis­
seur. »

Dans le prospectus, les fonds d'in­
vestissement sont structurés selon leur 
objectif de placement principal.

- Les fonds axés sur la sécurité
conviennent aux investisseurs pru­
dents qui recherchent un revenu d'in­
térêts élevé et qui privilégient la liqui­
dité. •

- Les fonds axés sur le revenu visent 
à produire des niveaux plus élevés de 
revenus d'intérêts, à préserver la va­
leur de l'investissement et à fournir 
une modeste croissance du capital.

- Les fonds axés sur la croissance 
fournissent une croissance à long ter­
me du capital, mais comportent un

risque potentiel allant de moyen à 
élevé selon le fonds.

- Les fonds axés sur la croissance 
dynamique comportent le risque po­
tentiel le plus élevé, mais peuvent 
connaître une croissance à long terme 
du capital supérieure à la moyenne.

Pour chaque catégorie de fonds, le 
prospectus expose les principaux ti­
tres en portefeuille de chaque fonds, 
son admissibilité au REER et au FERR, 
les niveaux de risque, les frais de ges­
tion et le mode de distribution des re­
venus d'intérêts et des dividendes aux 
investisseurs.

En plus des fonds individuels of­
ferts, le prospectus définit certains ter­
mes importants et décrit les modalités 
que les investisseurs doivent compren­
dre avant d'effectuer un placement.

Le prospectus vous aide à connaître 
le fonds d'investissement dans lequel 
vous investirez. Pour en savoir plus à 
ce sujet, discutez-en avec le profes­
sionnel en placement que vous ren­
contrerez pour constituer ou réévaluer 
votre portefeuille.

Renseignements fournis par BMO 
Fonds d'investissement, une société de 
services financiers et une entité distincte 
de la Banque de Montréal. Pour en savoir 
plus, appelez au 1 888 636-6376 (ou au 
1 800 665-7700, à l'extérieur du Qué­
bec) ou visitez le www.bmo.com/fonds.

AV I S à tous les
industriels et à leurs employés

S***
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Pour des conseils judi­
cieux dans le choix de 
vos vêtements spécia­
lisés de travail
Consultez des gens 
d'expérience
Dépositaire de la ligne com­
plète de vêtements

Fabrique au Québec
CENTRE-VILLE ST-HYACINTHE

www.antoniomoreau.com

1805 Des Cascades, Tél.: (450) 774-4828 
St-Hyacinthe J2S 3J4 Fax: (450) 774-3266

GALERIES
ST-HYACINTHE
3200 Laframboise, 
St-Hyacinthe J2S 4Z5 
(entree » 1)

.Tel.: (450) 774-3621

LES PROMENADES 
DE SOREL
450. Boul Poliquin.
Sorel J3P 7R5 
Tel (450) 746-0832

DRUMMONDVILLE
965, boul. St-Joseph, 
Drummondville J2C 2C4 
Tel.: (819) 479-7388 •
Fax: (819) 479-7389

GALERIES 
D’ACTON .
1530, rue Acton,
Acton Vale, J0H 1A0 °
Tel.: (450) 546-4419 2

ivi tu n mm

LANGELIER

Une équipe qui partage votre passion
des affaires *****

Des professionnels de Passurance
à votre service

Offrir à ses clients une complète tranquillité d’esprit! 
Voilà la mission première du courtier d’assurance 

LANGELIER ASSURANCES 
assume cette responsabilité depuis près de 60 ans.

Pour atteindre cet objectif, 
l’équipe des conseillers professionnels de 

LANGELIER ASSURANCES mise sur :

Une analyse exhaustive de vos besoins.

Un support hors du commun assuré par 
la rigueur de nos méthodes de 
travail et par la compétence de nos 
collaborateurs;

Une tarification des plus avantageuses 
conférée par notre important 
pouvoir d’achat.

ASSURANCE DES ENTREPRISES

• ASSURANCE AUTOMOBILE ET HABITATION

• ASSURANCE-VIE, ASSURANCE-SALAIRE 
ET SERVICES FINANCIERS

2500, boul. Casavant Ouest, Saint-Hyacinthe Qc. J2S 7R8

(450) 773-8435
Montréal (514) 745-8435 • Télécopieur (450) 773-8722

NOUVELLE PLACE D’AFFAIRES
550, chemin Chambly, suite 230, Longueuil, Qc. J4H 3LB

(450) 674-5909
Télécopieur (450) 674-2877
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Votre liste de choses à faire pour votre REER
Voici sept conseils rapides pour vous fa­
ciliter la tâche et ne rien oublier avant 
de cotiser a un REER.
Déterminez vos droits de cotisation

L'une des façons rapides de le faire 
est de consulter votre avis de cotisation 
(le document que l'Agence des douanes 
et du revenu du Canada (ADRC) vous 
envoie après avoir traité votre déclara­
tion) de l'année dernière. Portez une at­
tention particulière aux droits de cotisa­
tion que vous avez peut-être accumulés 
l'année précédente. Vous voudrez natu­
rellement profiter des droits de cotisa­
tion inutilisés à un REER dès mainte­
nant si vous le pouvez. Les droits de 
cotisation inutilisés étant évalués à plus 
de 176 milliards de dollars, je pense 
qu'un grand nombre d'entre nous se re­
trouvent dans la même situation.
Examinez les différentes façons d'ef­
fectuer votre cotisation

Il existe plusieurs manières de struc­
turer votre cotisation. Avant de faire vo­
tre cotisation pour cette année, réflé­
chissez à la façon dont vous procéderez. 
Si vous trouvez difficile de réunir l'ar­
gent nécessaire à la dernière minute, 
vous pouvez envisager de cotiser régu­
lièrement, peut-être même tous les 
mois. Quelle que soit votre décision, 
l'idée est de prévoir la manière dont

vous ferez votre cotisation suffisamment 
à l'avance, afin que celle-ci ne constitue 
pas un fardeau trop lourd sur vos finan­
ces, le mois de février venu.
Tirez parti du contenu étranger 
admissible

Il appartient à chaque investisseur de 
réfléchir au contenu étranger de leur 
portefeuille REER. Si vous n'avez pas en­
core atteint le plafond admissible, vous 
pourriez songer à augmenter votre 
contenu étranger. Vous pouvez égale­
ment envisager d'inclure dans votre 
REER des parts des fonds étrangers entiè­
rement admissibles à un REER. Ces 
fonds permettent aux épargnants de dé­
passer substantiellement le plafond im­
posé par l'ADRC. Si ces fonds ne vous 
sont pas familiers, discutez-en avec vo­
tre conseiller en placement, car ceux-ci 
offrent des possibilités intéressantes 
pour vos régimes enregistrés.
Ne laissez pas « dormir » votre 
argent

Parlant de cotisation de dernière mi­
nute, lorsqu'on attend à la fin de février 
pour cotiser, cela signifie souvent qu'on 
retarde également la décision de placer 
cet argent. Même si le dicton « mieux 
vaut tard que jamais » est vrai, une fois 
franchi l'échéance des REER, ne laissez 
pas votre argent à ne rien faire. Si vous

n'avez pas de placement précis en tête 
au moment de faire votre cotisation, ne 
vous inquiétez pas : vous avez le choix 
entre une multitude d'instruments à 
court terme. Engagez-vous cependant à 
trouver un placement pour votre argent 
dès que vous le pouvez. En réalité, les 
fonds que vous laissez dormir sans les 
placer vous coûtent toujours de l'argent, 
et la croissance du capital à laquelle 
vous renoncez en gardant votre cotisa­
tion en espèces peut représenter un 
montant très substantiel.
Pensez aux retraits%

A l'approche de la retraite, vous de­
vez déterminer le calendrier des retraits 
de vos REER. Si vous atteignez l'âge de 
69 ans cette année, il vous faut choisir 
une option à l'échéance de votre REER 
avant le 31 décembre. Dans la plupart 
des cas, ce choix s'arrête sur le FERR. Si 
vous prévoyez retirer votre argent avant 
l'âge de 69 ans, réfléchissez sérieuse­
ment au moment où vous le ferez. Étant 
donné que les fonds retirés du REER doi­
vent être ajoutés à votre revenu imposa­
ble de l'année courante, le moment où 
vous retirerez l'argent peut avoir une in­
cidence considérable sur l'impôt total 
que vous payerez.
Prévoyez ce que vous ferez de votre 
remboursement d'impôt

Au lieu de dépenser votre rembourse­

ment d'impôt quand vous le recevrez en 
juin, intégrez ce montant à votre plan 
financier. Vous pouvez notamment le 
réinvestir dans votre REER. Vous pouvez 
également l'utiliser pour liquider le sol­
de de vos cartes de crédit, faire d'autres 
placements ou réaliser un autre objectif 
financier. Réfléchissez à la manière 
dont vous emploierez votre rembourse­
ment avant de recevoir votre chèque et 
vous constaterez l'avance que cela vous 
procure à la longue.
Demandez de l'aide!

Il s'agit du conseil le plus important 
que je puisse vous donner. Votre REER 
constitue l'un des principaux piliers de 
votre plan financier global; à ce titre, il 
mérite de recevoir l'attention d'un spé­
cialiste. Cherchez un conseiller en pla­
cement en qui vous avez confiance, de 
préférence une personne expérimentée 
dans le domaine de la planification de 
la retraite, et consultez-le en détail 
avant et après avoir effectué votre coti­
sation. En matière de retraite, un peu 
d'aide professionnelle peut vous mener 
loin.

Jean-François Bousquet,
conseiller financier
Tél. : 1-800-442-8020
CIBC Wood Gundy est membre du Fonds
canadien de protection des épargnants.

La retraite anticipée, plus facile que vous ne le pensez
(EN)-De nombreux investisseurs rêvent 
de prendre leur retraite tôt pour jouer 
au golf, pour voyager ou pour mener 
une vie remplie de loisirs. Pour certains, 
ce n'est qu'un rêve. Et pourtant, il suffit 
d'appliquer quelques stratégies de pla­
cement judicieuses pour que la retraite

anticipée devienne réalité.
Participez tôt à un régime d'épargne
Plus les investisseurs commencent tôt à 
épargner, plus les épargnes ont le temps 
de bénéficier de la composition des inté­
rêts. Le programme de cotisation auto­

matique est une bonne façon de com­
mencer à épargner. Ce type de régime 
d'épargne aide les investisseurs â 
échapper au stress de la cotisation an­
nuelle en leur offrant la possibilité de 
faire prélever automatiquement un 
montant fixe de leur compte bancaire,

â intervalles réguliers.
« Même si bon nombre de jeunes 

gens au début de la vingtaine ne pen­
sent pas à la retraite, il n'empêche que 
ce serait le meilleur moment de com­
mencer â le faire >», déclare Ed Legzdins,

Suite en page C-15
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JEAN DUMAS
Directeur général

6175, Av. Choquette 
Saint-Hyacinthe 
J2S 8L2
228, rue Hériot 
Drummondville 
J2C 1K1
Tél. : (450) 778-1441 
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Kimberly-Clark me

A l’usine de Saint-Hyacinthe, 
nous nous engageonsCT CT

à améliorer la qualité 
de notre travail dans 
le but d’offrir à nos 

clients des produits et 
des services qui dépassent 

leurs exigences 
en tout temps.

3000 rue Cartier, Saint-Hyacinthe, Qc. J2S 7C3 
Téléphone (450) 771 -5000 Télécopieur (450) 774-7961
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Songez à investir vos fonds de façon provisoire 
pour respecter la date limite de cotisation à un REER
(EN)-Vous pensez peut-être à la date li­
mite de cotisation à un REER, mais vous 
n'avez pas le temps de rencontrer un 
professionnel en placement pour exa­
miner les possibilités de votre porte­
feuille. Si vous êtes dans cette situation, 
songez à cotiser à un REER sans immo­
biliser votre argent dans un investisse­
ment à moyen ou à long terme en in­
vestissant notamment dans des 
liquidités au sein de votre REER.

Les liquidités, comme les fonds du 
marché monétaire et les fonds de bons 
du Trésor, sont des investissements rela­
tivement sûrs, qui fournissent des reve­
nus d'intérêts tout en demeurant acces­
sibles en tout temps. Plus tard, en

compagnie de votre professionnel en 
placement, vous pourrez adapter votre 
portefeuille à vos objectifs de placement 
et à votre tolérance à l'égard du risque. 
Cette stratégie rapporte des avantages 
immédiats : les investisseurs peuvent 
respecter la date limite de cotisation à 
un REER et bénéficier de la déduction 
d'impôt.

« Les investisseurs ne doivent surtout 
pas oublier les fonds investis de façon 
provisoire, affirme Ed Legzdins, prési­
dent et chef de la direction, BMO Fonds 
d'investissement. À long terme, les 
fonds laissés dans des comptes de liqui­
dités peuvent ne pas fournir une crois­
sance suffisante pour procurer un reve­

nu à la retraite. C'est pourquoi il est très 
important que les investisseurs exami­
nent leurs objectifs de placement avec 
un professionnel qui les aidera à tradui­
re ces objectifs dans des plans financiers 
réalistes. »

Lorsque vous évaluez un plan finan­
cier avec un professionnel en place­
ment, M. Legzdins vous conseille ce qui 
suit pour retirer le maximum de votre
entretien :

*
1. Etablissez votre profil d'investisseur

Songez à recourir à un service de ré­
partition de l'actif comme BMO « Fonds 
sur mesure » pour vous aider à détermi­
ner si, en tant qu'investisseur, vous re­
cherchez la sécurité, l'équilibre, la crois-

La retraite
Suite de la page C-14

président et chef de la direction, BMO 
Fonds d'investissement. En préservant 
les jeunes investisseurs du souci de ré­
unir une somme forfaitaire importante 
à investir dans un REER, les program­
mes de cotisation automatique leur per­
mettent d'acquérir facilement des habi­
tudes d'épargne.
Maximisez vos cotisations REER
Une autre façon de réaliser le rêve 
d'une retraite anticipée est de cotiser 
chaque année le maximum permis à 
son REER. De cette manière, les épar­
gnes de l'investisseur s'accroissent à 
l'abri de l'impôt jusqu'à leur retrait. 
Cette cotisation permet souvent a l'in­
vestisseur de recevoir un rembourse­

ment d'impôt qui peut à son tour être 
versé dans un REER pour la prochaine 
année d'imposition. L'investisseur voit 
ainsi le jour de sa retraite se rapprocher 
de plus en plus.

« Bon nombre d'investisseurs ont du 
mal à réunir la cotisation maximale de 
13 500 5 ou de 18 % de leur salaire an­
nuel (le moins élevé des deux), ajoute 
M. Legzdins. Une de leurs options 
consiste alors à emprunter. De nom­
breux prêts REER sont assortis d'un fai­
ble taux d'intérêt et les investisseurs 
peuvent utiliser leur remboursement 
d'impôt pour rembourser une partie du 
montant emprunté. >»
N'oubliez pas les placements non 
enregistrés
Un deuxième outil important après 
avoir maximisé les cotisations REER se 
présente aux investisseurs qui souhai­

tent prendre une retraite anticipée. Ce 
sont les placements non enregistrés. Il 
existe une variété de produits destinés à 
aider les investisseurs à minimiser l'im­
pôt tout en laissant fructifier les place­
ments non enregistrés. Les fonds mon­
diaux avantage fiscal BMO de BMO 
Fonds d'investissement en sont un 
exemple. L'investisseur peut passer 
d'un fonds à un autre au sein de cette 
famille sans payer d'impôt, celui-ci 
étant reporté jusqu'à ce que l'investis­
seur vende ses placements de cette fa­
mille de fonds.

Renseignements fournis par BMO Fonds 
d'investissement, une société de services fi­
nanciers et une entité distincte de la Ban­
que de Montréal. Pour obtenir plus de ren­
seignements, appelez au 1 888 636-6376 
(ou au 1 800 665-7700, à l'extérieur du 
Québec), ou visitez le www.bmo.com/fonds.

sance ou la croissance dynamique, se­
lon votre tolérance à l'égard du risque et 
votre horizon de placement. 11 est en ou­
tre important de réévaluer périodique­
ment votre profil lorsqu'il survient un 
changement important dans votre vie 
ou dans vos objectifs de placement.
2. Choisissez une bonne composition 
de portefeuille

Dans la plupart des cas, le succès 
d'un portefeuille dépend de sa diversifi­
cation, ou de sa composition, plutôt que 
du rendement des investissements indi­
viduels. Il est donc important de répartir 
les risques d'investissement parmi les ^ 
trois principales catégories d'actif : les li­
quidités, les titres à revenu fixe et les ti­
tres de participation (actions). Le service 
BMO « Fonds sur mesure >» peut vous ai­
der à déterminer quel pourcentage de 
chaque catégorie d'actif doit contenir 
votre portefeuille.
3. Cotisez chaque mois, durant toute 
l'année

S'ils ont trouvé pénible la ruée de cet­
te année pour respecter la date limite de 
cotisation à un REER, les investisseurs 
peuvent envisager de cotiser par l'entre­
mise d'un programme de cotisation au­
tomatique, qui offre l'avantage de coti­
sations mensuelles régulières 
abordables. Ces cotisations à un compte 
REER sont à l'abri de l'impôt et bénéfi­
cient de la composition des intérêts.

Renseignements fournis par BMO Fonds 
d'investissement, une société de services 
Financiers et une entité distincte de la Ban­
que de Montréal. Pour en savoir plus, appe­
lez au 1 888 636-6376 (ou au 1 800 665­
7700, à l'extérieur du Québec) ou visitez le 
www.bmo.com/fonds.
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